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Question sur casiers judiciaires et
immigration au canada

Par Alexh, le 01/03/2020 à 22:58

Bonjour,Actuellement je suis une formation de soudeur où l'on me propose de pouvoir
travailler au Canada mais je me pose une question :mon b3 est vierge mais j'ai déjà eu des
peines d'emprisonnement courtes qui sont certainement sur le b1 et b2 .puis je prétendre y
travailler ?si la réponse est non . Y a-t-il une solution ? Avec un avocat peut-être ?

cordiamement

Par Visiteur, le 01/03/2020 à 23:53

Bonsoir
Votre seule solution serait d'obtenir un effacement de votre casier.

Par Alexh, le 01/03/2020 à 23:56

Merci de votre réponse 
Dois je faire appel à un avocat pour cela?

Par youris, le 02/03/2020 à 09:36

bonjour,

il faut vous renseigner auprès d'un consulat du canada.

vous pouvez consulter ce lien:

https://www.canada.ca/fr/services/immigration-citoyennete.html

salutations
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